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La croix d’Apremont restaurée en 2010 par l’association des amis d’Apremont 
Un exemple de son implication dans l’embellissement de notre commune



….. 


 

La « Blandine », notre future scène flottante pour un théâtre au fil de l’eau !

En ce début d’année 2025, dans ce monde tourmenté qui nous inquiète 
jusque dans notre paisible village et alors que je réfléchissais à ce que je voulais 
vous dire, j’ai pensé à un mot simple qui résume mon message : Merci ! 

Merci aux bénévoles petits et grands, jeunes et moins jeunes qui chaque 
année d’Apremont, de Cuffy et d’ailleurs, viennent nous aider avec bonne humeur 
et efficacité sans pareille aux caisses d’entrée et à la buvette. (Mention spéciale à 
Marie-Odile Caillette, notre régisseuse de recettes qui fait bien, très bien les 
comptes). Le succès de nos manifestations est en grande partie le leur. 

Merci à l’Association des Amis d’Apremont qui fait don de 6000 euros pour 
les plantations dans le cimetière. C’est une aide formidable pour faire de notre 
cimetière un jardin à l’image du village et du Parc. Début des travaux en février. 

Merci au Pays Loire Val d’Aubois pour son aide à construire des projets : 
aide régionale pour les travaux dans le cimetière et bientôt aide européenne 
LEADER pour la création du festival de théâtre « au fil de l’eau ». 

Merci à Olivier de Lisle qui fort de son expertise théâtrale m’aide à organiser 
le 1er festival de théâtre « au fil de l’eau » et à sélectionner des spectacles 
théâtraux de qualité en août prochain. 

Merci à Danielle Autier qui assure avec passion et goût tout le suivi des 
plantations et sélectionne avec ténacité et rigueur les exposants pour la fête des 
plantes et la fête d’automne.  

Merci à nos agents communaux, Lucille Point et Fabien Poupin pour leur 
implication dans la gestion du village et de la mairie. Je sais pouvoir compter sur 
eux. 

Merci à Elvire de Brissac qui nous installe une belle plaque commémorative 
à gauche de la porte de l’église pour ne pas oublier nos 2 curés d’Apremont : 
l’abbé Arnoux et l’abbé Bontemps (parti en 2024) qui ont enjambé le XXème siècle 
au service de leurs paroissiens.  

Merci aux habitants de nous redonner de la motivation pour de nouveaux 
projets. Avec eux et notamment Williams Peneau, céramiste,  nous allons créer 
un comité des fêtes dont la vocation sera d’organiser un marché de Noël annuel 
sur les bords d’Allier et dont les bénéfices serviront à animer la vie sociale du 
village pour financer diner des seniors, fête des voisins et toutes autres 
réjouissances encore à imaginer pour les Apremontais. 

Je vous souhaite à tous une très belle année 2025, en espérant que la vie 
dans notre village vous soit agréable, aimable, sociable..… 

                                                                              Nathalie de Bartillat 

Edito du Maire : Merci !



Inventaire des voies communales et chemin ruraux  
    La CDC des Portes du Berry a pris à sa charge un inventaire 

général des voies communales des 12 communes qui la composent. 
Grâce à ce travail réalisé par Geoptis, nous avons pu répertorier des 
routes communales appartenant à la commune mais non référencées 
officiellement auprès des services de l’état. Nous avons ainsi délibéré en 
décembre afin d’ajouter la portion de vélo route entre le pont du Veuillin et 
le pont des Lorrains, ancienne route communale oubliée depuis le début 
du XXème siècle lorsqu’il fallait passer de l’autre côté du canal en face du 
Veuillin pour aller à Apremont. Nous avons également ajouté la portion de 
voie des bords d’Allier devenu piétonnière en 2003 et qui avait été retirée 
de notre inventaire. Ces nouvelles voies ont été nommées et une 
délibération en décembre les a officialisées. Elles donneront droit en 2026 
à un montant forfaitaire de dotation supplémentaire que nous octroie l’état 
pour les voies entretenues (326 € du KM). Nous avons à ce jour 
désormais 6km738m de voies communales référencées.

          Maison de santé pluridisciplinaire  
     La situation de désert médical est hélas générale dans le Cher. 

En 2023, il y avait 87 médecins généralistes pour 100 000 habitants, 
contre 124 au niveau national. C’est ainsi que nous n’avons plus qu’un 
seul médecin généraliste à la MSPR de la Guerche. Afin de tout mettre en 
oeuvre pour qu’il ne parte pas, la CDC a opté pour la suppression du loyer 
précédemment demandé aux professionnels de santé pour les locaux de 
la maison médicale (au moins jusqu’à fin 2026). Parallèlement, une 
recherche est en cours auprès d’un chasseur de tête roumain pour trouver 
un nouveau généraliste. Enfin, sur le territoire de la CDC, un cabinet 
médical itinérant affrété par le Département fait escale une fois par mois à 
Ménetou-Couture (sur rendez-vous au 02 48 240 800).

Fibre optique   
L’éligibilité à la fibre des dernières habitations du village (les 

Mativons, le Boucard, la Planche Chevrier, l’Osmery, les Genets Brûlés) 
est actuellement en cours. Il sera opérationnel au 1er semestre 2025. Il 
leur faudra ensuite faire appel à un fournisseur d’accès (Orange, SFR, 
Bouygues, Free ….) pour réaliser le raccordement. En général, le 
raccordement est gratuit et la fibre emprunte le chemin du réseau 
téléphonique. Certains travaux sont cependant payants : longue 
distance depuis le réseau public, travaux de génie civil …. 

Le village sera donc à 100% raccordé au nouveau réseau Berry fibre 
optique. Pour tout renseignement : berryfibreoptique.fr et 02 45 45 00 30.  
Il appartiendra à chacun de faire ensuite le transfert avant l’arrêt de 
l’ancien réseau cuivre en 2028. 

CDC des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois



                   Pays Loire Val d’Aubois

                            Un allié pour notre territoire  
          Le Pays Loire Val d’Aubois est un Pays rural qui représente 52 communes 
dont Apremont et 27 671 habitants sur un territoire de 1100 Km2. Son siège social 
est au CIAP à la Tuilerie Sauvard de La Guerche qui accueille également l’office 
de tourisme « Loire en Berry ». Pour nous, commune, c’est un maillon efficace et 
un relais précieux notamment pour nous aiguiller vers les aides régionales ou 
européennes et nous assister dans le montage des projets. J’en veux pour preuve 
les deux dossiers actuellement ouverts pour Apremont : une aide de 14 000 euros 
obtenue au titre de la transition écologique pour la végétalisation du cimetière dans 
le cadre du CRST (contrat régional de solidarité territoriale) et une aide récemment 
déposée et dont nous attendons réponse pour monter notre festival de théâtre 
« au fil de l’eau » au titre du soutien à la vie culturelle auprès du Gal Berry Val de 
Loire et qui pourrait potentiellement nous financer 80% des frais engagés. 
 
                             Un Pays d’art et d’histoire  
          Le Pays Loire Val d’Aubois a été distingué par un label de « Pays d’art et 
d’histoire » (seuls 7 autres villes et 3 Pays partagent ce label en Région Centre Val 
de Loire) pour l’originalité de son ancien patrimoine industriel en milieu rural du 
territoire. Sa vie économique s’est construite en effet autour d’une activité 
traditionnelle liée au fer, au bois, à l’eau et aux hauts fourneaux, avec un habitat 
ouvrier typique que l’on retrouve à Torteron ou à Grossouvre et de nombreuses 
voies de communication adaptées à cette tradition (réseaux de canaux et chemin 
de fer). Les principales forges fermèrent entre 1860 et 1880 et furent remplacées 
par des tuilerie, des briqueteries et des cimenteries à base de chaux hydraulique. 
Notre Pays est également riche d’un patrimoine religieux du XIIème, XIIIème siècle 
(art roman berrichon, abbaye cistercienne de Fontmorigny), d’un patrimoine castral 
(Apremont, Sagonne, Mornay-Berry) d’un patrimoine rural et artisanal (lavoir, 
moulin, grange, mur en pierre sèche), d’un patrimoine naturel et paysager (culture, 
élevage, bocage, paysage fluvial). Enfin, ces dernières années, un axe important 
de notre territoire s’est développé autour de l’itinérance douce avec la Loire à vélo, 
le Canal de Berry à vélo, le Chemin de Saint Jacques, Voie de Vézelay)…. De 
nombreuses animations pour tout public sont à découvrir sur les sites du Pays  
https://www.loire-en-berry.fr/ et https://www.ciap-latuilerie.fr/

https://www.loire-en-berry.fr/
https://www.ciap-latuilerie.fr/
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Charges à caractère général 101 778 €
Charges de personnel  30 300 €
Atténuation de produits 14 235 €
Virement à la section d'investissement  31 000 €
Autres charges de gestion courante 25 600 €
Charges financières  350 €
Charges exceptionnelles  500 €
Dotations aux amortissements 700 €

26 %

32 %

42 %

Charges à caractère général  38 413 €
Charges de personnel 29 802 €
Atténuation de produits 0 €
Virement à la section d'investissement 0 €
Autres charges de gestion courante 23 763 € 
Charges financières  204 €
Charges spécifiques 101 €
Dotation aux amortissements 0
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Résultat de fonctionnement reporté  71 591 €
Produits du domaine et ventes 35 000 €
Impôts et taxes 15 335 €
Fiscalité locale  47 412 €
Dotations et participations  23 935 €
Autres produits de gestion courante  10 500€
Reprise sur amortissements 700€
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Résultat de fonctionnement reporté  71 591 €
Produits du domaine et ventes 53 460 €
Impôts et taxes 14 112 €
Fiscalité locale 33 781€
Dotations et participations 24 401 €
Autres produits de gestion courante 8 420 €
Reprise sur amortissement 0 €

                              Rece%es de fonc+onnement  
    Budgé+sées  204 463 €                                     Réalisées 205 767 € 

Chaque commune a des spécificités budgétaires. A Apremont nous 
connaissons nos forces et nos faiblesses qui procèdent toutes les deux de 
notre statut de village touristique. C’est à ce titre que nous avons des 
charges de fonctionnement plus importantes que les villages ayant la même 
strate de population. Tout ce qui est en rapport à l’embellissement du village : 
travaux, entretien, jardinier, plantation, arrosage … comme tout ce qui est lié 
à la fréquentation touristique (toilettes publiques, ordures ménagères) pèse 
lourd dans nos charges de fonctionnement. En même temps, ces charges de 
fonctionnement sont contrôlées et stabilisées depuis plusieurs années. De 
surcroît, notre attrait touristique et la tradition maintenant bien établie de nos 
manifestations nous permettent de compléter significativement nos recettes 
et de reconstituer rapidement un excédent budgétaire pour de nouveaux 
projets. Voici les chiffres de l’année qui sont bons. Nous terminons avec un 
excédent d’un peu plus de 106 000 euros, chiffre jamais égalé. Les 
différences ci-dessous entre les dépenses budgétisées et réalisées sont 
dues au report des travaux du cimetière en début 2025 plutôt qu’en fin 2024. 

Budget communal 2024 : un équilibre rassurant … 

Dépenses de Fonc+onnement  
     Budgé+sées 204 463€                                                      Réalisées 92 284€  
                                                                                            



Dépenses d’inves+ssement 
      Budgé+sées 76 359 €                                         Réalisées 18 734 € 
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Emprunt et dettes assimilés 7 100 €
subventions d'équipement 12 000€
Immobilisations corporelles  57 259€
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Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 77 474 €
Emprunts et dettes assimilés 6 083 €
Subventions d'équipement 11 850
Immobilistaions corporelles 800 €

1 %

48 %
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41 %

6 %

Solde d'exécution reporté 4513
Virement de la section investissement 31 000€
Dotations, fonds divers 3 295 €
Subventions d'investissement  36 951 €
Emprunts 600 €

30 %

29 %

41 %

Solde d'exécution de la section d'investissement 4 513 €
Virement de la section de fonctionnement 0 €
Dotations, fonds diverset réserves  3 235 €
Subventions d'investissement  3 373 €

…pour financer des investissements 
Investissement 2025 : le cimetière vert  

Notre projet cimetière vert arrive à son terme. Le temps du montage des dossiers 
communaux, lorsque l’on demande des subventions, reste long mais c’est un passage 
obligé qui nous permet tout simplement de le financer. Voici comment : 

    Montant total des travaux 52 513€ HT dont : 
               .  Pompes Funèbres 9 357€ HT et création ossuaire 3 292€ HT  
               .  Travaux de terrassement, restauration de monuments, création de dallage dans 
l’entrée du cimetière, rénovation appentis, mise en place de bancs en pierre, mise en place 
de terre végétale, engazonnement 35 318€ HT  
                . Plantations et aménagement paysager 3 859€ HT  
Financés comme suit : 

  . Subvention d’état Fonds Vert 13 439€ (25,59%) 
  . Subvention Régionale 14 405€ (27,43%) 
  . Don de l’association des Amis d’Apremont (voir page suivante) 6 000€ (11,42%) 
  . Autofinancement : 19 608€ (37%) 

Nous avons par ailleurs renouvelé une demande de DETR de 5 059€ non 
obtenue en 2024 (aide état) pour 2025 pour la partie Pompes funèbres, qui sera 
susceptible de changer les pourcentages ci-dessus. 
Début février, les travaux commenceront et devraient durer jusqu’en mars ou avril. 

Une mise en place d’un banc en pierre dans le verger derrière le monument aux morts et de 
stèles intéressantes est également prévue dans ce projet.



          L’association des amis d’Apremont 
 L’Association (loi de 1901) des Amis d’Apremont a 40 ans. Elle a été fondée par des 

habitants d’Apremont sous la présidence de Gérard Lebret, en juillet 1984 et a pour 
vocation l’organisation de « toutes manifestations permettant aux habitants du village et 
des environs d’améliorer agréablement leur culture (concerts, causeries, expositions, 
conférences, visites…). Elle a aussi pour finalité « d’aider à conserver à Apremont son 
caractère médiéval et d’assurer la protection du site ». Si elle a compté jusqu’à 80 
membres, le nombre de ses adhérents est aujourd’hui réduit, ne facilitant pas 
l’organisation de manifestations. 

Outre l’apport des cotisations des membres (15 €/an), l’association a engrangé des 
bénéfices conséquents lors de son activité de vente de produits artisanaux (porcelaine, 
grès et verrerie, peinture sur toile et soie, objet, sculpture et meuble en bois, produits 
alimentaires régionaux qui s’est tenue pendant les 15 premières années. Il y eut en effet 
une exposition annuelle estivale jusque dans les années 2000 avec l’aide de bénévoles, 
de personnes en réinsertion - financés par les pouvoirs publics - sous la conduite de 
Marie-France Lebret, dans la salle communale. 

Après le décès de Gérard Lebret en 2006, la présidence a été reprise successivement 
par Gérard Mandon jusqu’à son décès et depuis 2022, par André Rafelis de Saint 
Sauveur. Voici le bilan des actions de l’association : 
- Avant 2000 : - Rénovation électrique de la salle communale pour les expositions avec 
installation de cimaises, financement d’un jardinier pour aider à l’entretien du village 
pour une saison 
- De 2001 à 2006 : - Rénovation de la croix du calvaire à l’entrée du village côté Cuffy 
avec apposition d’une plaque commémorative  
- Achat de panneaux qualitatifs sur la voie publique 
- Fourniture de végétaux pour l’Intégration paysagère de l’enceinte du cimetière 
communal 
- de 2007 à 2018 : - fourniture de végétaux et tuteurs pour ombrager le parking du 
belvédère et de l’église 
- Fourniture de végétaux dans le village 
- Achat des 3 panneaux Plus Beaux Villages de France installés aux entrées du village 
- Décembre 2024 : réalisation de travaux de sécurité et de mise en valeur du petit bois 
entre l’église et le parking du belvédère ainsi que de 3 arbres remarquables, terrain 
appartenant au Parc floral. 
 

Enfin, l’association a décidé lors de son assemblée générale du 8 juin 2024, de faire un 
don de 6 000€ à la mairie pour participer à l’embellissement paysager du 
cimetière. Par délibération du 14 juin 2024, le conseil municipal l’a accepté et s’engage 
à utiliser exclusivement cette somme pour la végétalisation du cimetière après les 
travaux de relève des sépultures abandonnées. Le conseil remercie chaleureusement  
l’association pour ce don important qui va largement contribuer à l’embellissement du 
cimetière. En contrepartie, une information aux habitants d’Apremont ainsi que la pose 
d’une plaque dans le cimetière ont été sollicitées par l’Association et acceptées par le 
Conseil Municipal. 
Toute personne souhaitant faire partie de l’association peut contacter Laurence 
Falgayrettes, association des amis d’Apremont, 48 rue Mme Eugène Schneider, 18150 
Apremont sur Allier 06 30 28 97 11, laurence.falgayrettes220@orange.fr. 

Merci à Marie-France Lebret et à Laurence Falgayrettes pour toutes ces informations.  

mailto:laurence.falgayrettes220@orange.fr


Quand Roger Bontemps arrive à Apremont, en 1956, revenu pour des raisons de 
santé des missions étrangères du Japon, il n’imagine sûrement pas y rester 59 ans 
jusqu’à ses 91 ans révolus, au service des paroissiens d’Apremont et des communes 
alentours.  

Depuis lors, jusqu’en 2015, Il aura dit chaque dimanche une messe dans notre 
église. Il fut une figure de notre village, grand lecteur, grand marcheur (qui ne l’a pas 
croisé marchant le long des chemins), ouvrant son église Notre-Dame de 
l’Assomption chaque jour de l’année. Il était animé d’une foi exigeante, d’une vraie 
modestie, d’une profonde humilité. Il a vu défiler des générations d’enfants au 
catéchisme, conseillant leurs parents, enterrant leurs grands-parents, bref, rendant 
service à tous partout où on l’appelait dans le diocèse. Chez lui, il ouvrait les portes 
aux pèlerins de Saint-Jacques comme aux chats abandonnés avec le même sens de 
l’accueil.  

En mai dernier, avec ses amis, nous avons fêté à Bourges, là où il résidait 
désormais, son centenaire. Entouré de quelques uns de ses paroissiens, il n’a pas 
boudé son plaisir, faisant honneur au gâteau au chocolat (un des seuls péchés qu’on 
lui connaisse) et d’une coupe de champagne.  

Heureux, fatigué, souriant, nous l’avons laissé dans sa chambre entouré de ses 
livres de chevet, bréviaire, bible, images pieuses et d’un pêle-mêle de photos 
d’Apremont, dont il avait toujours chaque image en mémoire. Deux mois plus tard, il 
prévient son infirmière que c’est sa dernière nuit. Il repose désormais au cimetière 
d’Apremont aux côté de sa chère cousine Mme Moreux. 

Son jubilé en Juin 2011

   Ses obsèques avec l’évêque de 
Bourges et 10 autres collègues

  Devant sa maison

         Son église   Pour un dernier Adieu  

L’abbé Roger Bontemps nous a quittés à 100 ans  
    Retour sur 59 ans au service des paroissiens d’Apremont !

Centenaire le 5 mai 2024



Brocante : 

79 exposants :                     2 900€ 
Chiffre d’affaires buvette      6 317€ 

Total Chiffre d’affaires :        9 217€ 

Fête d’automne :  

Entrées payantes                   3 440 €   
59 Exposants payants           5 720 € 
6 exposants gratuits  
Chiffre d’affaires buvette        6 284 € 
Chiffre d’affaires total           15 444 € 
                              

TOTAL 
Chiffre d’affaires des 3 
manifestations.                   51 500 € 
Frais des 3 manifestations  
(sécurité, achat buvette…) 15 900 € 

Bénéfice 2024                    35 600 € 

Fête des plantes : 

Entrées payantes                    7 020€ 
60 Exposants payants             7 080€ 
6 Exposants gratuits 
Chiffre d’affaires buvette       12 639€                                               
Total Chiffre d’affaires           26 739€ 

De la chance (une bonne météo), une notoriété désormais acquise auprès du 
public et des exposants et beaucoup d’engagement des bénévoles font de bons 
résultats. Nos trois manifestations ont eu du succès tant en nombre d’exposants 
qu’en fréquentation. Voici les chiffres, ils sont excellents pour la fête des plantes 
et la brocante et peut-être perfectibles pour la fête d’automne. 

Manifestations 2024 : le compte est bon ! 





Commémorations, inaugurations, réunions 2024

Congrès des Maires au SénatCongrès des Plus Beaux Villages de France à Grignan

 Inauguration du nouveau parcours immersif                 
               aux écuries d’Apremont 

           50ème anniversaire à la Stèle des Lorrains 

    A l’Assemblée Nationale

Très émouvante cérémonie en l’honneur de Christian Thomasset, pilote et d’Alain 
Tupin, navigateur, tombés il y a 50 ans en mission aérienne commandée le 29 avril 1974 
dans l’Allier à quelques mètres de la stèle des Lorrains.  En présence de leurs familles et 
notamment de la veuve du pilote, jeune femme enceinte au moment de l’accident et de 
nombreux militaires, du député Loïc Kervran, des discours ont été prononcés pour leur 
rendre hommage et un Rafale a survolé la stèle au cours de la cérémonie ! 

Bourges, capitale de la culture européenne 

         Cérémonie du 11 novembre



2024  

                     Antenne de téléphonie 
Lentement mais sûrement, le projet d’antenne de téléphonie mobile 

avance. Les deux premiers emplacements envisagés au dessus de la 
Régie puis côté Nièvre à Gimouille avaient des inconvénients majeurs en 
terme de couverture du réseau ou de co visibilité avec des monuments 
historiques. Le dernier site envisagé à l’intersection de la RD 100 et de la 
RD 76 parait convenir. Nous attendons, non sans impatience, les 
dernières études qui confirmeront cette option.

         Travaux de raccordement d’adduction d’eau potable             
Syndicat de la Vallée de Germigny et de Cuffy Cours les Barres 

Depuis le mois de novembre, nous sommes impactés dans nos 
déplacements par des travaux sur la RD45 en direction de Cuffy qui vont 
durer jusqu’à fin mars. Ces travaux consistent à raccorder le réseau 
d’adduction d’eau potable venant de Neuvy-le-Barrois, alimentant 
Apremont, pour les raccorder à l’autre réseau alimentant Cuffy et Cours-
les-Barres. Ces raccordements nous permettront de ne plus dépendre 
d’un seul puits de captage (celui de Neuvy-le Barrois) mais de deux. Ce 
qui assure une sécurité préconisée aujourd’hui en cas de panne ou de 
pollution.  

Selon les emplacements, les travaux entraînent des déviations ou 
une circulation alternée. Nous ne savons pas encore si le dernier tronçon 
permettra une circulation alternée ou une déviation totale ce qui nous 
obligerait à passer par la Guerche pour rejoindre Nevers. Nous vous 
tiendrons informés dès que l’information nous sera communiquée. 

Nous sommes par ailleurs préoccupés de l’état des bas-côtés et 
l’avons fait savoir. Ils nous sont en effet indispensables pour le 
stationnement des véhicules lors de nos manifestations et doivent 
esthétiquement retrouver un aspect enherbé.  

     Bourges, capitale de la culture européenne 2028 
Nous avons participé à plusieurs réunions lançant la préparation de 

Bourges, capitale européenne de la culture 2028. Cette formidable victoire 
face à des villes comme Clermont-Ferrand et Montpellier apporte un coup 
de projecteur à Bourges, bien sûr, mais aussi à tout notre territoire et il y 
aura des opportunités et des moyens financiers pour s’inscrire dans cet 
élan.  

En effet, un appel à projet pour toutes les démarches « culturelles » 
au sens large est ouvert pour Bourges « hors les murs ». Nous 
réfléchissons à deux projets pour y concourir : une mise en valeur par la 
lumière de la rivière Allier (mapping) et une mise en valeur de l’église par 
un mur végétal …Ces projets s’ils étaient retenus pourraient bénéficier d’un 
financement à 100%. Nous allons tenter notre chance …. ouverture de 
l’appel à projets en mars, verdict à l’automne ! 



Plantations  : des bulbes par centaines !

  

 Afin de fleurir le village dès le tout début du printemps, plus de 700 
bulbes ont été plantés à l’automne 2024. De quoi réveiller le village très tôt en 
saison car ces plantes à bulbes ne craignent pas les derniers froids. 
 

Toute la place de la mairie qui devait souvent attendre la fin du mois de 
mai pour fleurir verra la floraison de très nombreux narcisses Mount Hood dans 
le massif des Perovskia et celui des Hydrangea, en avril. 
 De part et d’autre de la salle communale (brocante), dès le mois de mai, 
deux  sortes d’Allium viendront offrir leurs têtes rondes dans cette bordure qui 
ne savait fleurir que bien plus tard avec ses graminées et ses Gaura.  
 Sur la pelouse en face de la mairie, sous les Viburnum opulus, une 
rangée de 200 Jacinthoïdes non Scipta bleues mélangées à 60 narcisses 
Dreamlight blancs, sortira de l’engazonnement, fleurira en avril et mai, fanera 
et disparaitra dans l’herbe tondue jusqu’au printemps suivant. 
 Tout le long de la maison face à l’église, quelques Jacinthoïdes non 
scripta bleues avaient survécu aux travaux. Elles rejoignent d’autres, du même 
nom, pour un fleurissement plus systématique et plus dense, juste en bordure 
de muret. Là encore, après fleurissement et attente de fenaison des feuilles 
(temps nécessaire à la reconstitution nutritive des bulbes) cet endroit sera 
totalement tondu. 
 A gauche de l’église, au pied des Buddleia Alternifolia, une cinquantaine 
de narcisses Triandrus Thalia éclairera de leur blancheur le long de ce mur de 
garage et devrait s’étendre en se naturalisant.  
Dans le massif de la maison des mariniers », dès le mois de mai, des Alliums 
Mont Blanc feront attendre les graminées qui ne sont belles qu’à partir de mi-
juin. En face, côté château, au pied des sculptures d’if, les grandes fleurs 
blanches des trente narcisses Mount Hood viendront s’essayer dès avril dans 
ce coin qui ne s’éveille que tard en saison.

        Côté Allier, le projet est de rendre toute cette partie, face à la rivière, la 
plus naturelle possible tout en la rendant attrayante sur une plus longue 
période de l’année. Les fleurs des bulbes printaniers correspondent à ce 
besoin. C’est pour cela que, cette année, nous avons débuté leur implantation 
avec ça et là, à chaque fois 30 bulbes de narcisses Curlew qui fleurissent dès 
avril. L’année prochaine, nous complèterons avec la plantation de bulbes qui 
s’offrent en fleurs dès février et mars.  

      Nous avons dorénavant deux commerces de ce côté de village et le 
fleurissement par les plantes à bulbes peut contribuer à l’attrait de ce « côté 
Allier ». De plus, l’entretien de ces plantes ne nécessite que peu de temps, 
puisqu’en saison, elles disparaissent dans l’engazonnement général de leur 
emplacement.            

                                                                                   Danielle Autier 

    



2024 : que d’eau, que d’eau …

Apremont retenue en catastrophe naturelle      
Apremont a été retenue en état de catastrophe naturelle par un 

arrêté du 23/09/2024 pour inondations et coulées de boue suite aux fortes 
précipitations des 19 et 20 juin. Les cumuls de précipitations lors de 
l’évènement présentent une période de retour supérieure à 10 ans ! 

Retour sur un accident dramatique 
    survenu au barrage des Lorrains en mai dernier  

                                             
Nous sommes consternés, accablés, en colère, devant l’absence de 

réactivité de l’administration des Voies Navigables de France, qui gère le 
barrage et l’écluse des Lorrains malgré des événements dramatiques ou 
préoccupants.  

Un canoéiste aguerri s’est noyé le 13 mai dernier en tentant de franchir 
le barrage par fortes eaux alors que la passe à canoë était encombrée depuis 
plusieurs semaines d’arbres morts échoués qui gênaient son accès. Malgré la 
venue d’un agent des VNF, malgré mes courriers demandant instamment une 
meilleure signalisation pour prévenir des dangers, malgré mes demandes pour 
revoir la structure de cette passe à canoë et son entretien, rien n’a l’air résolu 
et je ne suis pas tenue au courant. Pas de réponse ni des VNF, ni des Préfets 
du Cher et de la Nièvre que j’ai saisis après cet accident. J’ose espérer que 
malgré l’absence de réponse, quelque chose est en cours puisqu’il y aurait eu 
sur le site des réunions après l’accident : je n’y ai pas été convié ! 

Autre incident cette année : un soir, un habitant me prévient que les 
portes du canal ont été ouvertes par des plaisantins et qu’il se vide à grande 
vitesse dans l’Allier. J’appelle tous les numéros d’astreinte prévus le soir et 
laisse des messages … j’attends toujours une réponse. Heureusement, un 
pêcheur bricoleur présent sur place a finalement réussi à les refermer.  

Bref, autant je suis en relation constante et réactive avec le gestionnaire 
de l’Allier qui gère la rivière autant les Voies Navigables de France ont oublié 
les maires pourtant responsables de ce qui se passe sur leur commune ! 



L’Allier, notre patrimoine naturel 

                    Ramsar : une labellisation ralentie
  L’obtention du label RAMSAR/ UNESCO qui vient distinguer les zones 

humides de valeur internationale et pour lequel le Conservatoire Naturel de 
l’Allier avait déposé un dossier pour les 120 km de rivière Allier de Vichy au 
Bec d’Allier, patine. Certains élus de l’Allier et agriculteurs irriguants ont freiné 
des quatre fers cette procédure déjà longue. Nous continuons à soutenir cette 
démarche car notre paysage de bocage et le type d’agriculture principalement 
d’élevage extensif font de notre Val d’Allier, une réserve naturelle de 
biodiversité à préserver. Le label serait une mise en visibilité de cette richesse 
et d’éventuels moyens pour la préserver. 

                  Les caractéristiques de notre Val d’Allier  
(Tiré de La Basse vallée de l’Allier : 24 ans d’inventaire de la biodiversité par 
Jean-Paul Thévenin, les amis du Val d’Allier.

      Du Veurdre à Cuffy et de Saint-Pierre-le-Moutier jusqu’à Gimouille, notre 
Val d’Allier se caractérise par une mosaïque d’habitats et une grande 
diversité de faune et de flore qui lui ont valu un classement Natura 2000, 
ZNIEFF, Espace Naturel Sensible et pour notre secteur Site classé du Bec 
d’Allier. Concernant Apremont, le massif forestier qui s’étend sur plus de 
50km au sud et au nord constitue un formidable corridor écologique parallèle 
à l’Allier et à la Loire. Entre la forêt et la rivière, s’étendent des prairies 
maigres et un maillage de haies toujours intactes qui permettent nidification 
des oiseaux et hivernage des oiseaux d’eau. 183 espèces d’oiseaux ont été 
observées dans le secteur et 112 s’y reproduisent. Les autres sont soit 
hivernants soit migrateurs. De nombreuses espèces patrimoniales protégées 
(cigognes noires, cigognes blanches) voient 
leur nombre augmenter.  

Une biodiversité en évolution  
      

Depuis le début du XXIème siècle, des 
espèces ont disparu. Pour les oiseaux, les 
effectifs d’espèces nicheuses sont en forte 
diminution (caille des blés, perdrix, certaines 
fauvettes, hirondelles….) et des espèces 
animales ou végétales nouvelles  (tortue de 
Floride, oies bernaches du Canada, Jussie à 
grandes fleurs, …) sont installées. Certaines 
profitent du changement climatique : guêpier 
d’Europe, grande aigrette, balbuzard 
pêcheur, loutre et grue cendrée en hiver … 

     Promenade didactique sur demande 
    avec Jean Marc Benoit sur sa Blandine 

amarrée à Apremont (06 80 18 40 58)






     Le 15 avril 2019,  
un violent incendie frappe  
Notre-Dame-de-Paris 
 Sa charpente en bois, 
édifiée en grande partie au 
XIIIème siècle, ainsi que sa 
flèche, construite par Eugène 
Viollet-le-Duc au XIXe siècle, 
sont détruites emportant dans 
leur chute une partie des 
voûtes. 
 Soutenu par un vaste élan 
de générosité sans précédent 
de donateurs du monde entier 
(840 millions d’euros de dons, 
340 000 dona teu rs ) , l es 
restaurations commencent dès 
l'été 2021. La reconstruction 
des voûtes effondrées, de la 
flèche et des toitures détruites 
par l'incendie, la restauration de 
l'ensemble de l'espace intérieur, 
les nettoyages des pierres, des 
décors peints et du mobilier 
d'art permettront de réouvrir 
Notre-Dame en décembre 2024.  
 Parmi les donateurs pour cette reconstruction de Notre-Dame de Paris figure 
Elvire de Brissac qui a fait don de deux beaux spécimens de chênes droits et 
longs sur les 2000 chênes qui ont été offerts pour cette reconstruction de la 
charpente. Une peu d’Apremont est désormais au coeur de  Notre-Dame.  
Infos extraites du livre « Rebâtir Notre-Dame » édité aux éditions Tallandier par 
Xavier de Bartillat.  

Notre Dame de Paris et Apremont 



 La création d’un comité des fêtes et d’un marché de Noël 
      Nous sommes heureux d’avoir comme projet avec un collectif d’habitants 
motivés et Williams Peneau en tête de file, la création d’un comité des Fêtes 
(association à but non lucratif à créer) chargé d’organiser un marché de Noël 
aux dates où le Parc floral l’organisait soit les 3èmes week-end de décembre 
(20 et 21 décembre 2025). Des statuts seront à déposer avec un nécessaire 
mode d’emploi relationnel avec la Mairie et le Conseil municipal (prêt du 
matériel, utilisation des bénéfices…). Une subvention de la Mairie sera 
nécessaire comme mise de fond pour démarrer la 1ère année et les 
bénéfices tirés de cette organisation serviront exclusivement à la vie sociale 
des habitants (fête des voisins, diner senior  et autres festivités à créer….). 

       Concernant le marché de Noël, nous sommes d’accord pour la nécessaire 
qualité et sélection des exposants avec deux orientations recherchées pour 
les stands, d’une part de l’artisanat d’art (céramiques, bijoux, vannerie…) et 
d’autre part des produits fermiers de qualité. L’unité esthétique des stands 
(chalets ou barnums) sera également recherchée.                                    

        Festival de théâtre au fil de l’eau 28 et 29 août 2025 
Nous sommes heureux de concrétiser notre projet de festival de théâtre 

« au fil de l’eau ». Nous avions fait le constat que notre vie communale était 
dynamique avec des manifestations à succès (fête des plantes, brocante, fête 
d’automne) mais que notre vie culturelle était en dormance. C’est pourquoi, 
nous avons souhaité créer un rendez-vous culturel récurrent, annuel et 
estival. 
—> En lien avec la nature et l’histoire du village 

Ancien village de carriers et de mariniers, Apremont vit au rythme de l’Allier: 
ses crues ont marqué son histoire et sa promenade piétonnière le long de 
l’Allier est réputée. C’est pourquoi la rivière a été choisie comme décor pour 
ces soirées théâtrales en plein air. Sur la gabare de «  Bibi  », bateau 
traditionnel des mariniers, construite en bois d’Apremont, réaménagée en 
scène flottante, se déroulera un festival théâtral jeudi 28 vendredi 29 août. Le 
public prendra place sur l’herbe où seront installés des gradins légers en bois,  
achetés pour l’occasion et convenant bien au site. 
—> Un projet subventionné  
Nous avons déposé un dossier de subvention Européenne LEADER auprès 
du Pays Loire Val d’Aubois pour l’investissement en matériel (gradins 
démontables en bois, galettes, achat lumière pour les bords d’Allier, 
communication…) ainsi que pour le fonctionnement du festival ( achat 
spectacle, régie son et lumière…). Nous aurons rapidement la réponse pour 
une aide demandée de 80% des montants engagés.  
 —> Une jolie programmation  
Les deux représentations théâtrales sont les spectacles de Maxime 
d’Aboville (2 Molières du meilleur comédien) avec  un récit sur Napoléon et 
William Mesguish « Dans les forêts de Sibérie » d’après le texte de  Sylvain 
Tesson. Deux grands acteurs pour deux belles soirées théâtrales ! 
Les bords d’Allier seront pour l’occasion illuminés comme pour un son et 
lumière afin de créer un décor naturel en profondeur avec l’aide de Guillaume 
Valette, Apremontais, dont c’est le métier ! 



    Restaurer Notre-Dame de l’Assomption d’Apremont  

    Nous avons consulté le CAUE et un de ses architectes pour faire un 
audit de l’état de l’église. Ce sera dans les années à venir le prochain gros 
dossier pour lequel rien n’est encore chiffré. L’état de l’église étudié en avril 
dernier n’est pas catastrophique mais un certain nombre de désordres ont 
cependant été constatés : 

- Toiture en état correct sauf le coeur mais à faire suivre partout 
régulièrement  

- Changement de pièces de bois (qui ont eu à subir des fuites avant le 
dernier repiquage des ardoises)  

- À l’extérieur, purge des enduits réalisés en ciment très mauvais pour 
les remontées d’humidité car empêchent les murs de respirer et mise en 
oeuvre d’un enduit à la chaux hydraulique pour les remplacer 

- À l’intérieur, fissures au droit des clefs de voutes probablement dues 
à une poussée de la charpente soutenant le clocher. A faire auditer  

- A l’intérieur, option de déplâtrer tous les murs pour refaire un enduit 
à la chaux 

- Amélioration esthétique de l’électricité notamment des fils 
électriques disgracieux alimentant le chauffage. 
        Pour nous, il s’agit maintenant de saisir les services de l’UDAP (Unité 
Départementale de l’Architecture et du Patrimoine) et de rechercher les 
aides possibles pour cet édifice non classé datant de 1861. Un projet de 
mur végétal est également à l’étude pour valoriser cet édifice  dans le 
cadre de Bourges, capitale de la culture (voir page 13).  

                             A l’étude 

Tapez pour saisir le texteUn intérieur à rafraîchir pour mieux 
accueillir célébra6ons et concerts comme 
ce récital a capella du Quinte:e Bach + 2  
le 29 septembre dernier. 

 Merci à Bruno Darcet  
 pour cette jolie aquarelle  
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       Adieu Gérard Jannot 
Né à Apremont en 1935, Gérard 
Jannot était une figure et le doyen 
d’Apremont. Sa mère tenait le café 
- épicerie du village et il prit sa 
re lève avec 
s o n é p o u s e 
jusqu’en l’an 
2000 l’ouvrant 
w e e k - e n d , 
jours fériés et 
vacances tout 
e n é t a n t 
c o m m e r c i a l 
chez Citroën puis chez Renault. La 
salle du café et celle de l’épicerie 
sont depuis lors restées intactes : 
tout y est, le mobilier, les verres et 
les bouteilles, les cendriers, rien ne 
manque au décor de l’époque. 
Jannot, c’est comme cela qu’on 
l’appelait était un passionné de 
cyclisme. Personne n’oubliera son 
caractère entier : je riais encore 
trois jours avant sa disparition de la 
t e n e u r d e s e s m e s s a g e s 
téléphoniques ou SMS si bien 
envoyés. Condoléances à ses 2 
fils, Laurent et Fabrice. 

Adieu Chris+an Aufèvre 
Christian Aufèvre était un esthète : il 
aimait les jolies choses, les meubles 
anciens, la tapisserie au petit point, 
la décoration florale. Après une 
enfance entre Mornay et Apremont, 
il part à l’armée en Nouvelle 
Calédonie et revient en ayant 
l ’opportunité 
d ’ e n t r e r 
c o m m e 
jardin ier au 
Sénat où i l 
fera toute sa 
carrière. A la 
r e t r a i t e , i l 
s’installe dans 
la maison qu’il a achetée à la sortie 
d ’Apremont . I l nous a a lo rs 
beaucoup aidé pour décorer la salle 
communale lors de nos goûters de 
Noël ou l’église lors de célébrations. 
Ces dernières années ont été rudes. 
Retranché dans sa maison, avec 
ses chats, sa santé flageolante, il 
n’aspirait qu’à rejoindre sa mère 
Suzanne et son frère Daniel au 
cimetière d’Apremont. C’est chose 
faite. 

Bienvenue ! 
    Nous souhaitons la bienvenue à Guillaume Valette installé en face de la 

mairie, à Nathalie Tisserand installée au Parc floral et à la famille Barroso qui a 
racheté la maison de Monsieur Champeau, route des Rieaux. 

  Calendrier 2025 
29 mars : Réouverture du Parc floral  
et des restaurants 
20 avril : Grande chasse aux oeufs au Parc 
17 et 18 mai : Fête des plantes 
22 juin : Brocante, jour de chine 
28, 29 août : Théâtre au fil de l’eau  

30 août : Nocturne au Parc floral 
18 et 19 octobre : Fête d’automne 
31 octobre : Halloween au Parc floral 
20 et 21 décembre : Marché de Noël du 
Comité des Fêtes d’Apremont (en projet)  
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